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 Suite à ma lettre du 4 octobre 2002 (S/2002/1159), j’ai l’honneur de vous faire 
tenir ci-joint le rapport complémentaire que le Lesotho a présenté au Comité contre 
le terrorisme en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) (voir 
annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Inocencio F. Arias 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 15 mars 2004, adressée au Président  
du Comité contre le terrorisme par la Mission permanente  
du Lesotho auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Royaume du Lesotho auprès de l’Organisation des 
Nations présente ses compliments au Comité et a l’honneur de lui faire tenir le 
deuxième rapport du Gouvernement du Lesotho concernant les mesures prises en 
application de la résolution 1373 (2001) (voir pièce jointe). 
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Pièce jointe 
 

  Deuxième rapport du Lesotho au Comité contre le terrorisme 
 
 

 L’on se souviendra, comme cela avait été indiqué dans notre précédent rapport 
(S/2002/681) que le Lesotho ne s’est pas encore doté de la législation requise pour 
traiter les questions liées au terrorisme, plus particulièrement celle de son 
financement, conformément à la résolution 1373 (2001). 

 Cela étant, la Banque centrale du Lesotho a pleinement conscience de ces 
problèmes et a arrêté un certain de nombre mesures administratives qui doivent 
permettre de les déceler, et, le cas échéant, d’y remédier. L’on s’efforce actuellement 
de recenser les lacunes juridiques et de préparer la documentation pertinente qui 
sera soumise au Cabinet puis au Parlement, pour examen. 

 De fait, il existe un Comité interministériel pour la lutte antiterroriste 
composé de représentants de la Banque centrale et des principaux ministères qui ont 
un rôle à jouer dans l’élaboration et la mise en oeuvre de la législation antiterroriste 
et des mesures connexes et sont chargés des domaines suivants : affaires étrangères, 
affaires juridiques et constitutionnelles, justice, aviation civile, police et défense. 

 En outre, le Ministère des affaires étrangères qui préside ce comité est en train 
d’organiser un atelier devant se tenir en 2004, en vue d’informer les ministères 
concernés et les amener à se concerter plus avant sur les changements qui 
s’imposent. Les contributions des différents participants permettront d’établir un 
document de synthèse qui sera soumis au Cabinet pour examen, et servira de base, 
s’il est approuvé, à l’élaboration d’une législation par la voie d’amendements aux 
lois existantes, par la promulgation de nouvelles lois ou par ces deux procédés. Pour 
mener à bien ces travaux, l’on aura besoin d’une aide internationale. 

 En attendant, les responsables des différents ministères assistent à des réunions 
régionales sur la question, ainsi qu’à des ateliers organisés par des organisations 
internationales et régionales, afin d’améliorer leur compréhension des questions qui 
se posent aux gouvernements dans ce domaine, d’assurer la compatibilité au niveau 
régional et de prendre connaissance de lois types et d’informations susceptibles de 
contribuer à l’élaboration de politiques et d’une législation. 

 Compte tenu du peu de ressources disponibles, il faudra encore du temps pour 
que le Parlement procède à l’examen et à l’élaboration de la législation nécessaire. 

 En attendant, l’examen minutieux des lois existantes et des consultations entre 
différents services gouvernementaux compétents ont permis de recenser un certain 
nombre d’autres mesures législatives et administratives déjà en place qui pourraient 
servir à prévenir et à combattre le terrorisme. 

Le présent rapport présente les mesures susmentionnées et donne davantage de 
détails sur l’assistance technique dont le Lesotho a besoin pour appliquer la 
résolution 1373 (2001) 

 Les paragraphes du présent document suivent l’ordre dans lequel se succèdent 
les différents alinéas et paragraphes de la résolution 1373 (2001), comme l’a 
demandé le Comité dans ses directives. 
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Paragraphe 1, alinéa a) – Supprimer le financement du terrorisme 

 On trouvera une réponse aux questions touchant l’alinéa susmentionné, dans 
les observations relatives à d’autres alinéas de la résolution, notamment les alinéas 
1 b) à d). Les efforts consacrés à l’élaboration d’une politique d’ensemble et d’une 
législation très complète axées sur la suppression du financement du terrorisme, se 
poursuivent. L’on envisage également d’incorporer à titre de mesure provisoire, 
certaines dispositions relatives à la question à la version préliminaire du projet de 
loi sur le blanchiment d’argent et les produits du crime. 

Paragraphe 1, alinéa b) – Ériger en infraction la fourniture ou la collecte de 
fonds à des fins terroristes  

 Comme cela a été indiqué, il n’existe pas encore d’infraction spécifique 
appelée « financement du terrorisme ». Néanmoins la plupart, sinon la totalité des 
actes de terrorisme proprement dit (meurtre, rapt, infliction de graves lésions 
corporelles, possession illicite d’armes dangereuses, infliction de graves dommages 
aux biens, etc.) constituent des infractions au regard de la common law ou de la loi. 

 En conséquence, ceux qui mettent à disposition des biens ou de l’argent devant 
servir à la commission d’actes de terrorisme, en sachant à quels usages ces biens ou 
ces sommes d’argent sont destinés, sont considérés, en vertu de la common law, 
comme étant des parties à l’infraction (des complices). De la même façon, ceux qui 
acceptent de financer de tels actes, ou de recueillir ou d’épargner de l’argent à cette 
fin peuvent être poursuivis pour conspiration. En vertu de notre Code pénal, il n’est 
pas nécessaire que l’infraction principale ait été commise pour que les dispositions 
relatives à la complicité s’appliquent. Dans le cas de la conspiration, il suffit de 
prouver qu’il y a eu accord. 

 Toutefois, et comme l’a fait remarquer le Comité contre le terrorisme, on peut 
se demander si les dispositions susmentionnées (celles qui ont trait à l’infraction 
secondaire) sont suffisantes lorsqu’il s’agit du financement du terrorisme. En outre, 
ces dispositions n’englobent pas les infractions extraterritoriales commises à 
l’étranger par des ressortissants du Lesotho. Aussi a-t-on besoin d’une législation 
spécifique. Néanmoins lesdites dispositions pourraient s’appliquer, à titre 
provisoire, aux activités de financement qui pourraient avoir lieu avant qu’une 
législation spécifique ne soit adoptée. La loi (générale) de 1984 sur la sécurité 
interne telle que modifiée pourrait être utile à cet égard. 

 Bien que cette loi ait été conçue à l’origine pour lutter contre les activités de 
subversion interne, certaines de ses dispositions s’appliquent, de manière plus 
générale, au terrorisme. La législation utilise l’expression utilisée « activités 
subversives » qui, pour l’essentiel, incluent les actes ci-après : 

 • Le fait de soutenir ou de prôner tout acte préjudiciable à l’ordre public, à la 
sécurité du Lesotho ou à l’administration de la justice, ou de diffuser une 
chose qui aurait le même effet; 

 • Le fait d’inciter à la violence, à d’autres désordres ou à la commission de 
crimes, ou de conseiller de défier la loi ou l’autorité légitime ou de leur 
désobéir; 

 • Le fait de participer personnellement ou de former une ou plusieurs personnes 
à la commission, à la planification, à la préparation ou à la fomentation d’un 
acte impliquant le recours ou la menace du recours à la violence en vue de 
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semer la peur dans l’ensemble ou dans une partie de la population, ou 
d’encadrer ou d’organiser de telles activités; 

 L’article 8 de la loi érige en infraction le fait de donner, de prêter ou de mettre 
à disposition de l’argent ou des biens, tout en sachant, en soupçonnant ou en 
escomptant que ces sommes d’argent ou ces biens serviront ou pourraient servir à la 
commission, à la préparation ou à la fomentation d’un quelconque acte de terrorisme 
ou être utilisés dans le cadre d’activités de ce type. Est également considéré comme 
une infraction le fait d’inciter ou d’inviter autrui à perpétrer de tels actes ou à 
recevoir ou accepter des biens aux fins de leur commission. Ces dispositions 
s’appliquent aux actes commis tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Lesotho. Elles 
pourraient servir, pour le moment, dans les cas de financement présumé d’activités 
terroristes. 

Paragraphe 1, alinéa c) – Gel d’avoirs appartenant à des terroristes ou à des 
organisations terroristes 

 Des dispositions relatives à cette question sont prévues dans la législation sur 
le blanchiment d’argent qui est envisagée. À l’heure actuelle, toutes les sanctions 
requises en vertu d’une résolution du Conseil de sécurité ou d’une décision émanant 
d’un autre organe international ou régional ou relevant de l’ONU sont mises en 
oeuvre par la voie de mesures prises par l’exécutif. 

 Pour le moment, nul n’est habilité à confisquer de l’argent liquide à la 
frontière et les personnes entrant au Lesotho ne sont pas tenues de déclarer leurs 
devises. Le projet de loi sur le blanchiment d’argent et les produits du crime devrait 
permettre de remédier à ces lacunes. 

 Bien que la loi (générale) sur la sécurité interne ne prévoie pas de gels 
d’avoirs, elle autorise le Ministre à déclarer hors-la-loi toute organisation qui à son 
avis, facilite ou encourage des activités subversives ou y participe. Si une personne 
est par la suite reconnue coupable d’avoir appartenu, ou revendiqué son 
appartenance à une telle organisation, de lui avoir fourni un appui financier, d’avoir 
sollicité une aide financière en sa faveur, ou d’avoir incité certaines personnes à y 
adhérer, le tribunal peut ordonner la confiscation de tout avoir en sa possession ou 
sous son contrôle au moment où l’infraction a été commise et qui devait bénéficier à 
l’organisation. 

Paragraphe 1, alinéa d) – Interdiction de mettre à disposition des biens, des 
services financiers ou des services connexes 

 À l’heure actuelle, il n’existe aucune loi qui interdise directement la mise à 
disposition de biens, de services financiers ou autres prestations connexes, sauf si, 
comme on l’a indiqué ci-dessus, les faits tendent à prouver qu’il y a eu complicité 
ou conspiration. 

 La loi sur le blanchiment d’argent et les produits du crime contiendra des 
dispositions spécifiques interdisant les transactions impliquant des biens appartenant 
à des terroristes ainsi que la fourniture de services financiers et autres prestations 
connexes. 
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Besoins en matière d’assistance technique – Répression du financement du 
terrorisme 

 Le Lesotho aura besoin d’une assistance technique considérable pour pouvoir 
appliquer les lois et mesures envisagées. Il lui faudrait d’urgence une assistance 
sous forme de formation intersectorielle. Il faudrait dispenser à certains 
responsables de la Banque centrale et d’institutions financières une formation 
aux pratiques qui permettent d’identifier les titulaires de comptes et clients et 
de repérer les transactions douteuses et les fonds appartenant à des terroristes. 
Pour pouvoir appliquer ces nouvelles dispositions et procéder activement au gel 
des avoirs appartenant à des terroristes, la police et le Ministère public devront 
être formés aux méthodes d’enquêtes et aux procédures judiciaires qui 
conviennent. 

 En outre, la pénurie de matériel, notamment d’ordinateurs 
particulièrement importants pour la conduite d’enquêtes financières et 
l’engagement de poursuites contre les auteurs d’infractions financières, nuit à 
l’efficacité de ces activités. Le Lesotho aurait besoin d’une assistance financière 
pour pouvoir doter les services de police et le Ministère public de matériel 
nécessaire. 

Paragraphe 2, alinéa a) – Appui au terrorisme, notamment recrutement et 
livraison d’armes 

 Même s’il n’existe pas à proprement parler d’infractions qualifiées 
« d’activités de soutien au terrorisme », la common law et certaines dispositions 
législatives offrent une base qui permet d’engager des poursuites contre ceux qui se 
livrent à des actes de cette nature. Outre la complicité qui recouvre de nombreuses 
formes de soutien, l’incitation à la commission d’actes de terrorisme et le fait de 
faire obstruction à la justice (par exemple en donnant refuge à des terroristes) sont 
considérées, au regard de la common law comme des activités criminelles. 

 La possession, la vente, le transfert, l’importation et l’exportation d’armes sont 
régis très strictement par la loi sur les armes dangereuses, la loi (générale) de 
1984 sur la sécurité interne et la loi (armes et munitions) sur la sécurité interne. 

 Seuls les détenteurs de permis délivrés par les commissaires de police sont 
autorisés à importer ou exporter des armes. Les armes qui entrent dans le pays ou 
sont exportées sans autorisation préalable sont sujettes à confiscation. 

 Le fait de fournir ou de compter fournir des armes à une organisation terroriste 
peut être considéré, au regard des lois susmentionnées, comme étant une infraction 
principale ou secondaire, selon les cas. Ces textes suffisent à couvrir toutes les 
infractions relatives aux armes. Toutefois, par mesure de précaution, on envisagera 
d’ériger en infraction spécifique la fourniture d’armes à des terroristes, et de 
renforcer les pouvoirs des commissaires de police en matière de révocation de 
permis relatifs aux armes. 

 Nous sommes confrontés à un problème d’armes qui découle du commerce 
illicite d’armes légères entre notre pays et l’Afrique du Sud. La police s’emploie à 
détecter et à confisquer ces armes et un programme officiel a été mis en place afin 
d’encourager les gens à rendre de leur plein gré leurs armes en leur possession sans 
encourir de poursuites. Cela étant, le problème reste grave et les terroristes 
pourraient en tirer profit. Comme nous l’avons indiqué dans notre précédent rapport, 
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le Lesotho aurait besoin d’une aide pour pouvoir renforcer plus avant la sécurité le 
long de ses frontières et ainsi, aider à contribuer à la lutte contre le trafic d’armes. 

 C’est une fois encore la loi (générale) sur la sécurité interne érigeant en 
infractions plusieurs activités d’appui au terrorisme telles que l’incitation à la 
violence, le non-respect des lois, la vente ou la fourniture d’armes dangereuses, le 
fait de suivre ou de faire suivre un entraînement au maniement des armes et à la 
pratique d’exercices militaires, ou à l’utilisation ou la fabrication d’armes 
dangereuses et le fait d’inciter ou d’inviter certaines personnes à adhérer à une 
organisation hors-la-loi, qui fait exception. Comme le recrutement et la formation ne 
sont pas érigés en infractions proprement dites, les dispositions de la loi qui 
couvrent un champ relativement vaste pourraient s’appliquer aux différentes formes 
d’appui aux terroristes et à des organisations terroristes. 

Besoins en matière d’assistance technique – Appui à des terroristes et à des 
organisations terroristes 

 Comme on l’a indiqué précédemment, le Lesotho aurait besoin d’une 
assistance technique pour renforcer plus avant la sécurité le long de ses frontières et 
lutter contre le trafic d’armes. 

 Il faudrait aussi dispenser aux autorités douanières une formation plus poussée 
à la détection d’armes, d’explosifs et d’autres engins, aux différents points de 
franchissement des frontières. L’on manque des ressources nécessaires à 
l’acquisition de chiens formés à la détection d’armes, de matériel de laboratoire et 
d’autres appareils modernes de détection. Il serait particulièrement utile d’avoir du 
matériel de détection qui puisse être utilisé pour l’inspection, aux points de 
franchissement de la frontière, des grands conteneurs transportés par camions et par 
chemin de fer. L’on aurait besoin d’une aide pour obtenir des équipements de ce 
type permettant de détecter les armes passées en contrebande. 

 Là encore, il faudra dispenser une formation supplémentaire aux policiers et 
aux agents du ministère public pour pouvoir conduire des enquêtes et engager des 
poursuites contre les auteurs de ces infractions qui sont très spécifiques. 

Paragraphe 2, alinéa b) – Prévenir les actes de terrorisme, notamment en 
alertant rapidement les autres pays 

 Plusieurs mesures destinées à prévenir les actes de terrorisme ont été mises en 
place dans différents secteurs. 

Généralités 

 La Loi (générale) sur la sécurité interne érige en infraction le fait de ne pas 
divulguer d’informations susceptibles d’aider matériellement à prévenir des activités 
subversives ou à obtenir l’arrestation, la mise en jugement ou la condamnation 
pénale d’une personne soupçonnée d’avoir commis, préparé ou fomenté une activité 
de cette nature. Toutefois, il serait prudent de mentionner que les appels a la 
population et les politiques de sensibilisation seraient plus efficaces pour inciter la 
population à coopérer dans ce domaine. Des stratégies possibles à cette fin seront 
examinées au titre des politiques générales qui devraient être élaborées. 

Organismes de sécurité/défense 

 Les services de sécurité et l’armée ont des capacités en matière de collecte de 
renseignements et les informations recueillies peuvent être partagées avec d’autres 
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États, par le biais de systèmes d’alerte rapide mis en place au sein de la communauté 
pour le développement de l’Afrique centrale et l’Organisation régionale de 
coordination des directeurs de police d’Afrique australe. Il existe au sein de cette 
dernière organisation des initiatives qui visent à mettre en place un mécanisme 
coordonné pour le partage et la diffusion des renseignements susmentionnés et le 
Lesotho est associé à l’élaboration et à la mise en oeuvre de ce programme. 

Police 

 La police a des agents spécialistes du renseignement qui sont chargés de 
recueillir et de diffuser l’information. Dans le cadre d’une initiative lancée par 
l’Organisation régionale des commissaires de police d’Afrique australe, des efforts 
sont en cours pour améliorer au niveau interne la coordination des activités de 
renseignement entre la police, les services de sécurité et l’armée et transmettre les 
informations ainsi recueillies par l’intermédiaire de l’organisation susmentionnée et 
d’Interpol afin qu’elles soient analysées puis diffusées dans d’autres pays. Cette 
initiative, qui est soutenue par la Communauté de développement de l’Afrique 
australe, renforcera les capacités d’alerte rapide du Lesotho et des autres pays de la 
région. 

Aviation civile 

 À l’aéroport international, on a renforcé les mesures destinées à protéger les 
passagers, les aéronefs ou les bâtiments contre les actes de terrorisme éventuels. 
Grâce au recrutement d’une société privée , la sécurité des bâtiments aéroportuaires 
et de leurs alentours a été renforcée durant la nuit, bien que d’autres progrès restent 
à accomplir dans ce domaine. Les autorités aéroportuaires disposent du matériel 
nécessaire pour fouiller les passagers, les bagages à main et les bagages enregistrés. 
Certains des appareils sont déjà anciens et il faudra à l’avenir les moderniser. 

Besoins en matière d’assistance 

 On pourrait renforcer plus avant la sécurité dans les aéroports en dispensant 
une formation personnelle, installant des télévisions en circuit fermé (option qui est 
actuellement à l’examen) et en utilisant du matériel électronique pour assurer la 
sécurité au voisinage de l’aéroport. On aurait besoin d’une assistance financière 
pour mettre en oeuvre ces nouvelles mesures de sécurité. Il faudrait également une 
assistance financière qui permette de réaménager des locaux de l’aéroport et ainsi de 
séparer les passagers du public. 

Paragraphe 2, alinéa c) – Deni d’asile 

 Le refus de donner asile aux terroristes est essentiellement couvert par la loi 
sur l’extradition, par les pratiques suivies en la matière ainsi que par les procédures 
et les lois relatives à l’immigration. 

 Il existe une loi, la loi sur les délinquants fugitifs de 1967, qui traite des 
questions d’extradition et prévoit le recours à un système de fichage. La procédure 
prévue en vertu de cette loi s’applique aux pays du Commonwealth ou à ceux avec 
lesquels le Lesotho a conclu un traité. Le Lesotho conclut des traités de cette nature 
avec des pays autres que ceux du Commonwealth, et tout récemment avec l’Afrique 
du Sud et la Chine. 

 Des mesures sont en train d’être prises aux fins d’un réexamen de la loi sur 
l’extradition actuellement en vigueur, qui permette l’adoption d’une législation à 
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jour et souple à même de réduire au minimum le risque que le Lesotho devienne une 
terre d’asile pour les terroristes. 

 Le Département de l’immigration est conscient des préoccupations que 
suscitent le terrorisme et les mouvements terroristes. Il empêchera l’entrée sur le 
territoire du Lesotho des personnes dont on a de bonnes raisons de penser qu’elles 
ont participé ou participeront à des activités terroristes et il s’emploiera à neutraliser 
toutes les personnes de ce type déjà présentes sur son territoire. En outre, des 
amendements à la loi sur le contrôle des étrangers visant à renforcer les dispositifs 
mis en place pour empêcher les entrées illégales ont été proposés. 

Besoins en matière d’assistance technique 

 Une aide à l’élaboration et à la rédaction de textes de loi relatifs à l’extradition 
serait utile. Il faudrait également former les agents de police et les autorités chargées 
des poursuites judiciaires aux pratiques suivies en matière d’extradition. Le 
Département d’immigration est fermement résolu à élaborer et à mettre en oeuvre 
une politique de l’immigration a l’appui de la lutte contre le terrorisme. Pour ce 
faire, il a besoin de toute urgence de l’aide de spécialistes. 

Paragraphe 1, alinéa d) –Réprimer les actes de terrorisme diriges contre des 
États tiers 

 Les mécanismes de mise en commun de l’information et du renseignement qui 
sont décrits au paragraphe 2, alinéa b) ci-dessus et au paragraphe 3, alinéa a) ci-
après peuvent eux aussi servir à réprimer des actes de terrorisme commis contre des 
États tiers. 

 La Proclamation de 1963 sur la prévention de la violence à l’étranger donne à 
l’État des pouvoirs supplémentaires en la matière. Ce texte de loi érige en infraction 
le fait de conspirer au Lesotho en vue de commettre, d’aider à commettre ou de faire 
commettre un acte de violence contre un État tiers, à la condition que cet acte soit 
considéré comme un crime dans ledit État comme au Lesotho. De même,.le fait 
d’inciter autrui à commettre un acte de violence contre un État tiers, de fomenter un 
tel acte, de l’ordonner ou de le commanditer constitue une infraction au regard de la 
législation du Lesotho. 

 La police surveille de très près les comportements ou activités suspectes qui 
viennent a son attention et après avoir enquêté du mieux qu’elle le peut sur ces 
agissements, elle communique les renseignements qu’elle a obtenus aux États tiers 
concernés. 

Besoins en matière d’assistance technique 

 Pour compléter les efforts prévus au titre des lois existantes, il faudrait 
dispenser une formation complémentaire aux policiers et mieux les équiper de sorte 
qu’ils puissent déceler et réprimer les actes de terrorisme et réagir face aux 
situations mettant en jeu de tels actes. Il faudrait de toute urgence élaborer des 
mécanismes viables qui permettent de dispenser la formation nécessaire. L’école de 
police actuelle a des locaux bien trop petits et des ressources bien trop modestes 
pour pouvoir dispenser ne serait-ce qu’une formation de base. Le Lesotho aurait 
donc besoin d’une assistance technique pour mettre au point des programmes qui lui 
permettent de dispenser une formation durable dans les domaines susmentionnés. 
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Paragraphe 2, alinéa e) – Gravité des infractions et lourdeur des peines 

 Les infractions terroristes comptent toutes parmi les crimes les plus graves et 
sont passibles de lourdes peines, allant généralement de l’emprisonnement pour une 
durée de 10 ans à la réclusion à perpétuité selon les cas. La plupart de ces peines 
sont régies par la common law et non pas par la loi pénale et il est fort probable que 
les tribunaux du Lesotho prennent très au sérieux les infractions en rapport avec le 
terrorisme et infligent à leurs auteurs de très lourdes peines. 

 Conformément à la pratique suivie au Lesotho, tout acte nouvellement érigé en 
infraction est automatiquement passible de lourdes peines. 

Paragraphe 2, alinéa f) – Aide à la conduite d’enquêtes et à l’engagement de 
poursuites 

 Il faudrait que la police et le Ministère public reçoivent une aide efficace pour 
la conduite d’enquêtes et l’engagement de poursuites. 

Police 

 Le Lesotho et l’Afrique du Sud entretiennent d’excellentes relations de 
coopération et se prêtent mutuellement assistance dans les domaines suivants : 
recueil d’éléments de preuves, conduite d’enquêtes criminelles et engagement de 
poursuites pénales. La police des deux pays aide de part et d’autre de la frontière, 
les témoins à se présenter de leur plein gré devant les tribunaux pour témoigner lors 
des procès. Une assistance analogue pourrait être offerte aux autres États, 
notamment à ceux de la région, qui le demanderaient. 

Ministère public 

 À l’heure actuelle, les moyens disponibles pour rassembler des éléments de 
preuve se limitent à ceux que possède la police et les preuves recueillies ne peuvent 
l’être que par des mesures à caractère obligatoire dans la mesure où aucune 
législation sur l’entraide judiciaire en matière pénale n’a encore été mise en place. 

 Le Lesotho est lié par un traité d’entraide judiciaire à l’Afrique du Sud et il est 
en train de négocier d’autres accords de ce type. Des mesures sont en train d’être 
prises aux fins de l’élaboration et de la rédaction de projets de loi sur l’entraide 
judiciaire et le Secrétariat du Commonwealth appuie ces efforts par le biais d’une 
législation modèle et de lois types. 

Paragraphe 2, alinéa g) – Empêcher les mouvements de terroristes 

 Un examen visant à déterminer s’il y a lieu de renforcer plus avant la 
législation en matière d’immigration est en cours, La Communauté de 
développement de l’Afrique australe est sur le point d’achever les négociations 
relatives à un protocole qui facilitera la circulation des personnes, des biens et des 
services. Ce projet prendra un certain temps car les pays de la région voudraient 
s’assurer de la présence de capacités suffisantes pour empêcher que des groupes de 
criminels et terroristes ne fassent un usage abusif de tout nouvel arrangement de 
cette nature. 

 Une initiative a été lancée dans le cadre de l’Organisation internationale pour 
les migrations en vue d’examiner plus à fond la possibilité d’harmoniser les 
politiques et les législations en vigueur dans les pays de la Communauté de 
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développement de l’Afrique australe. Le Lesotho a accueilli une réunion régionale 
sur la question en décembre 2003. 

 Notre précédent rapport décrivait en détail toutes les mesures prises à ce jour 
pour renforcer les contrôles aux frontières et empêcher les mouvements de 
terroristes. Néanmoins, comme l’indique le rapport, l’on aurait besoin d’autres 
mesures ainsi que d’une assistance financière qui permette de les mettre en oeuvre. 
Il importe en particulier d’informatiser les données relatives aux entrées et sorties 
du territoire, qui sont d’une importance capitale pour la surveillance des 
mouvements de personnes, et d’équiper les postes frontière de matériel pour la 
lecture électronique des documents de voyage. Une aide serait également nécessaire 
pour la formation du personnel actuel, à tous les niveaux, ainsi que des nouveaux 
fonctionnaires qu’il faudrait recruter, les services compétents étant actuellement en 
sous-effectifs. 

 Le Gouvernement est en train d’éliminer progressivement les anciens 
passeports et en a introduit de nouveaux qui sont numériques et peuvent être lus sur 
ordinateurs aux points de franchissement des frontières. 

 Pour prévenir la contrefaçon et la modification de passeports et de documents 
connexes, on cherche actuellement à amender la Loi sur les passeports et documents 
de voyage de manière à alourdir les peines dont sont passibles les auteurs 
d’infractions de cette nature. 

 L’Assemblée nationale a récemment adopté un projet de loi portant création de 
cartes nationales d’identité- le projet de loi relatif aux cartes nationales d’identité. 
Ce texte érige également en infraction le fait de se procurer des cartes du type de 
celles dont il est fait état ci-dessus par des moyens frauduleux ou malhonnêtes. 

Besoins en matière d’assistance technique 

 Le Département de l’immigration aurait besoin d’une aide pour informatiser 
ses procédures de délivrance de visas (ces visas sont encore écrits à la main) et il 
faudrait équiper les points d’entrée et de sortie du territoire, notamment ceux qui se 
trouvent à l’aéroport, d’appareils de lecture électronique. 

Paragraphe 3, alinéa a) – Échange de renseignements opérationnels 

 Plusieurs organismes participent, à l’échelle de la région et du continent, à des 
échanges de renseignements du type décrit ci-dessus. Les services de sécurité et 
l’armée partagent à titre préventif et de manière générale des informations. 

Douanes 

 Le Lesotho fait partie d’une Union douanière avec l’Afrique du Sud, le 
Botswana, la Namibie et le Swaziland. Outre certaines initiatives portant sur 
l’harmonisation des législations, la formation commune et d’autres domaines 
d’activités, cette union a mis en place un mécanisme qui permet de mettre en 
commun l’information et d’améliorer les méthodes utilisées à cette fin. 

Police 

 Il existe des mécanismes qui permettent d’échanger des informations émanant 
des services de renseignement, des informations opérationnelles, des statistiques 
relatives à la criminalité et des profils de criminels, à l’échelle tant bilatérale (avec 
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l’Afrique du Sud) que multilatérale (par l’intermédiaire d’Interpol et de 
l’Organisation régionale des chefs de police d’Afrique australe). 

Besoins en matière d’assistance technique 

 Le Lesotho aurait besoin de toute urgence d’une assistance technique pour la 
formation de policiers à l’analyse de renseignements. 

Paragraphe 3, alinéa b) – Échange, à titre préventif, de renseignements 
administratifs et judiciaires 

 La nouvelle législation sur le blanchiment d’argent contiendra des dispositions 
relatives à l’échange d’informations concernant les transactions douteuses 
susceptibles de servir de façade au financement du terrorisme. 

Paragraphe 3, alinéa c) – Coopération par la voie d’accords 

 On trouvera dans les réponses figurant sous les rubriques paragraphe 2, 
alinéas b), c) et f) et paragraphe 3, alinéas a) et d), des détails sur la coopération 
avec d’autres États et organismes dans ce domaine. 

Paragraphes 3, alinéas d) et e) – Conventions anti- terroristes et autres traités 
et protocoles 

 Le Lesotho est partie aux cinq conventions anti-terroristes ci-après : 

 Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs (Tokyo, 1963); 

 Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs (La 
Hayes,1970); 

 Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile (Montréal,1971); 

 Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif (1999); 

 Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme 
(1999). 

 Le Lesotho a intégralement mis en oeuvre les trois premières des conventions 
susmentionnées par la voie de lois internes et des lois portant approbation des deux 
conventions restantes seront élaborées pour inclusion dans la législation d’ensemble. 

 Le Lesotho compte aussi ratifier, le moment venu, les instruments ci-après : 

 Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale (1988); 

 Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de 
détection, conclue à Montréal (1991); 

 Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques (1973); 

 Convention internationale contre la prise d’otages (1979). 
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 Le Lesotho est partie à plusieurs autres instruments internationaux et 
régionaux pertinents importants comme la Convention de l’Union africaine sur la 
prévention et la lutte contre le terrorisme, le Traité de Pelindaba relatif aux armes 
nucléaires, la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes, les conventions relatives au trafic de stupéfiants de la 
Communauté de développement de l’Afrique australe, le Protocole sur le contrôle 
des armes à feu, munitions et autres matériels connexes de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe, la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et deux de ses protocoles, à savoir le Protocole 
contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et le 
Protocole pour la lutte contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu et la 
Convention sur les armes chimiques. 

 Le Lesotho participe activement aux négociations relatives à d’autres 
instruments de lutte contre le terrorisme qui se déroulent au sein de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe et de l’Union africaine. 

Paragraphe 3, alinéas f) et g) – Empêcher que les terroristes ne détournent le 
droit d’asile à leur profit et que les demandes d’extradition ne soient rejetées 
pour des motifs d’ordre politique 

 Bien que le Lesotho soit partie à différentes conventions relatives aux droits 
des réfugiés, rares sont les personnes qui dans la pratique lui demandent refuge. Il 
ne compte actuellement qu’une quinzaine de réfugiés. Il existe un comité qui est 
chargé de faire le tri des demandeurs d’asile et d’examiner les motifs qu’ils 
invoquent à l’appui de leur demande. Ce comité est très conscient de la nécessité 
d’empêcher les terroristes de détourner le droit d’asile à leur profit. 

 Comme on l’a fait remarquer précédemment, la législation du Lesotho relative 
à l’extradition est relativement ancienne et l’on est en train de la revoir. Une des 
questions qui sera abordée lors de ce réexamen est la nécessité de veiller à ce que la 
revendication de motivations politiques ne soit pas considérée comme pouvant 
justifier le rejet de demandes d’extradition de terroristes présumés. 

Conclusion 

 Le Gouvernement du Lesotho est foncièrement attaché au combat mondial 
contre le terrorisme et il est fermement résolu à faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour appliquer la résolution 1373 (2001) et les instruments internationaux de lutte 
contre le terrorisme. Toutefois, vu ses ressources limitées, il lui faudra du temps 
pour se doter pleinement d’une politique interne appropriée en la matière ainsi 
qu’élaborer et adopter la législation pertinente. 

 Comme on l’a souligné tout au long du présent rapport, le Lesotho a 
absolument besoin d’une assistance technique et financière pour assurer la mise en 
oeuvre de la résolution. Les domaines d’activité dans lesquels ces besoins se font le 
plus cruellement sentir sont les suivants : 

 – Formation intersectorielle de policiers, d’agents du ministère public, de 
fonctionnaires des douanes et des services d’immigration, de responsables de 
la Banque centrale et d’institutions financières, ainsi que du personnel relevant 
de l’autorité de l’aviation civile; 
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 – Équipements destinés aux forces chargées d’assurer la sécurité des frontières, 
aux services du contrôle de l’immigration, à l’autorité de l’aviation civile, aux 
douanes, à la police et aux services du parquet; 

 – Aide à l’élaboration d’une législation sur l’extradition et d’une politique de 
l’immigration. 

 


